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 n° 260 695 du 16 septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. STANIC 

Rue de la Paix 145 

6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le 

Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 janvier 2018 par X, qui déclare être de nationalité 

algérienne, tendant à l’annulation de « l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) prise […] 

le 14.12.2017 et notifiée le 14.12.2017 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 janvier 2018 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. THYS loco Me T. STANIC, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 



 

 

CCE X - Page 2 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 17 octobre 2011 et a introduit une demande de 

protection internationale le 24 octobre 2011, à laquelle il a renoncé en date du 26 janvier 

2012. 

 

1.2. Le 13 juin 2012, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.3. Le 4 octobre 2013, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et 

une interdiction d’entrée (annexe 13sexies). 

 

1.4. Le 12 janvier 2015, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.5. En date du 14 décembre 2017, à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), assortie d’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies). 

 

L’interdiction d’entrée, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée, parce que : 

 

■1 ° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

■2° l’obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de travail au noir  

PV n° CH.61 .L1.069030/2017 de la police de Charleroi 

 

Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire le 12/01/2015. Cette décision 

d'éloignement n'a pas été exécutée. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, 

parce que : 

 

Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler 

l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 
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l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans 

n’est pas disproportionnée ». 

 

1.6. L’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris à l’encontre du requérant a été annulé 

par un arrêt n° 260 694 rendu par le Conseil le 16 septembre 2021.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend notamment un premier moyen de « la violation des articles 74/11 

et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, lus seuls et en combinaison avec l’article 62 de la même 

loi ; de la violation des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; de la violation des articles 5 et 11 de la Directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; de la violation des principes généraux de 

droit administratif de bonne administration en ce compris le devoir de minutie, le principe 

de proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à 

la préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause, du défaut de motivation et de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de la violation du droit d’être entendu ». 

 

3.2. Dans une troisième branche, il fait valoir que « toute décision contenant une 

interdiction d’entrée au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en 

œuvre du droit européen ; [que] le droit d’être entendu en tant que principe général de 

droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce ». 

 

Il expose « [qu’] en l’occurrence, la décision attaquée est une interdiction d’entrée, prise 

unilatéralement par la partie adverse, et il ne ressort nullement que, dans le cadre de la 

procédure ayant conduit à la prise de cet décision, le requérant a pu faire valoir des 

éléments relatifs à sa situation personnelle, dont la prise en compte aurait pu amener à ce 

que la procédure administrative en cause aboutisse à un résultat différent ; [que] le droit 

d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne, imposait à la 

partie adverse de permettre au requérant de faire valoir utilement ses observations ; [que] 

dès lors, en ne donnant pas au requérant la possibilité de faire connaître, de manière utile 

et effective, son point de vue avant l’adoption de la décision attaquée, qui constitue une 

décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, et ce dans la mesure 

où elle fixe une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans, la partie adverse n’a pas 

respecté son droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne ». 

 

Il relève qu’il « a été auditionné par un inspecteur social en date du 14.12.2017, soit 

lorsqu’il a été intercepté en flagrant délit de travail au noir et qu’il s’est vu notifier la 

décision attaquée ; [que] toutefois, ce document intitulé « Constatations - travailleur 

salarié » ne peut nullement être assimilé à une procédure ayant respecté le droit d’être 

entendu dans la mesure où il ne ressort pas dudit document que le requérant a été 

informée de l’intention de la partie adverse de lui délivrer une interdiction d’entrée et qu’il 

a pu valablement faire valoir ses observations à cet égard ».  

 

Il fait valoir que « [s’il] avait été entendu par la partie adverse, il aurait pu faire état de son 

maintien ininterrompu sur le territoire belge depuis 2011, de la relation durable qu’il 
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entretient avec Madame [L.] depuis 2013 et de la procédure judiciaire, actuellement 

pendante, le concernant ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur la troisième branche du premier moyen, le Conseil rappelle, à la suite de la Cour 

de Justice de l’Union européenne, que le droit à être entendu, avant l’adoption de toute 

décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, fait partie des droits 

de la défense consacrés par un principe général du droit de l’Union européenne (CJUE, 

Khaled Boudjlida, C-249/13, 11 décembre 2014, point 34). 

 

Ce droit à être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en 

mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a pour but que 

l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des 

éléments pertinents. Le droit à être entendu avant l’adoption d’une telle décision doit 

permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à 

prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de 

manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son 

droit de recours (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 36, 37 et 

59, voir dans le même sens C.E. no 233.613 du 26 janvier 2016 ). 

 

Le Conseil rappelle, en outre, qu’en ce qui concerne le droit du requérant à être entendu 

par l’autorité avant l’adoption d’une décision susceptible d’affecter défavorablement ses 

intérêts, il importe peu qu’il s’agisse du droit procédant d’un principe général du droit de 

l’Union européenne ou de celui consacré par un principe général de droit interne, dès lors 

que celui-ci a en tout état de cause été expressément invoqué par le requérant. 

 

Dès lors, eu égard à la finalité du droit à être entendu, la partie défenderesse a l’obligation 

de rechercher les informations lui permettant de statuer en connaissance de cause. Il lui 

appartient en effet d’instruire le dossier et donc d’inviter l’étranger à faire valoir les raisons 

qui s’opposeraient à ce que l’administration l’éloigne du territoire, notamment au regard 

des éléments visés par l’article 74/13 de la Loi, lequel dispose que « lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de 

l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers 

concerné ». Seule une telle invitation offre, par ailleurs, une possibilité effective et utile à 

l’étranger de faire valoir son point de vue. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est une interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies), imposée unilatéralement par la partie défenderesse en date du 14 

décembre 2017, à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. Cette 

décision est étroitement liée à l’ordre de quitter le territoire pris à son encontre le même 

jour et auquel elle est assortie, conformément à l’article 74/11 de la Loi. 

 

Le requérant soutient, en termes de requête, qu’il « a été auditionné par un inspecteur 

social en date du 14.12.2017, soit lorsqu’il a été intercepté en flagrant délit de travail au 

noir et qu’il s’est vu notifier la décision attaquée ; [que] toutefois, ce document intitulé 

« Constatations - travailleur salarié » ne peut nullement être assimilé à une procédure 

ayant respecté le droit d’être entendu dans la mesure où il ne ressort pas dudit document 
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que le requérant a été informée de l’intention de la partie adverse de lui délivrer une 

interdiction d’entrée et qu’il a pu valablement faire valoir ses observations à cet égard ». 

 

Il fait valoir que « [s’il] avait été entendu par la partie adverse, il aurait pu faire état de son 

maintien ininterrompu sur le territoire belge depuis 2011, de la relation durable qu’il 

entretient avec Madame [L.] depuis 2013 et de la procédure judiciaire, actuellement 

pendante, le concernant ». 

 

A cet égard, le Conseil observe qu’il ne ressort nullement des pièces figurant au dossier 

administratif que, dans le cadre de la procédure ayant conduit à la prise de la décision 

attaquée, le requérant ait pu faire valoir des éléments relatifs à sa situation personnelle 

dont la prise en compte aurait pu amener à ce que la procédure administrative en cause 

aboutisse à un résultat différent. 

 

Sans se prononcer sur les éléments invoqués par le requérant, le Conseil ne peut que 

constater qu’en ne lui donnant pas la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue avant l’adoption de l’interdiction d’entrée attaquée, qui 

constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, la partie 

défenderesse n’a pas respecté le droit d’être entendu en tant que principe général de droit 

de l’Union européenne. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse expose que « quant au droit à 

être entendu, c’est manifestement à tort que la partie requérante invoque la violation de 

ce droit ; [qu’] en effet, il ressort du dossier administratif que la partie requérante a été 

entendue par les services de police le jour de son interception avant l’adoption de l’acte 

attaqué […] ; [qu’] elle le reconnait d’ailleurs en termes de recours ; [que] la partie 

requérante a ainsi eu la possibilité de faire valoir tous les éléments qu'elle estimait 

pertinent afin d'éviter l’adoption de l’ordre de quitter le territoire et de l’interdiction 

d’entrée ; [qu’] elle a d’ailleurs indiqué qu’elle était arrivée en Belgique il y a environ 8 ans 

pour travailler et qu’elle était inscrite au RN car elle avait tenté de se marier ». 

 

A cet égard, le Conseil estime que le document intitulé « Rapport administratif : Séjour 

illégal, Travail au noir » du 14 décembre 2017, figurant au dossier administratif, ne peut 

nullement être assimilé à une procédure ayant respectée le droit d’être entendu dès lors 

qu’il ne ressort pas dudit document que le requérant a été informé de l’intention de la 

partie défenderesse de lui délivrer un ordre de quitter le territoire, ainsi qu’une interdiction 

d’entrée (annexe 13sexies), et qu’il a pu valablement faire valoir ses observations à cet 

égard. En effet, le rapport administratif précité a été rédigé suite à l’interpellation du 

requérant « lors d’un contrôle de la Boucherie […] à 6040 JUMET » par les services de la 

zone de police de Charleroi. 

 

3.4. En conséquence, la troisième branche du premier moyen est fondée et suffit à 

justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des 

moyens de la requête qui, à les supposer fondés, ne seraient pas de nature à conduire à 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

 

 

4. Dépens 
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), prise le 14 décembre 2017 à l’encontre du 

requérant, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille vingt et 

un, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 

 


